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ONU et CdE UE
 Janvier
 Février

27 mars – Le commissaire aux Droits de l’homme du Conseil de l’Europe publie une déclaration relative à sa 
visite en Estonie selon laquelle la citoyenneté devrait être automatiquement accordée à tous les enfants à leur 

naissance, même si leurs parents sont apatrides

 Mars
17 avril – Le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies (CRC) rédige une Observation générale n° 15 sur le 

droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé possible et une Observation générale n° 16 sur les obligations 
des États concernant les incidences du secteur des entreprises sur les droits de l’enfant

23 avril – L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe adopte une résolution relative à la lutte 
contre le tourisme sexuel impliquant des enfants et une résolution visant à mettre fin à la discrimination 

contre les enfants roms

 Avril
29 mai – Le Comité CRC rédige une Observation générale n° 17 sur le droit de l’enfant au repos et aux loisirs, de 
se livrer au jeu et à des activités récréatives et de participer à la vie culturelle et artistique et une Observation 

générale n° 14 sur le droit de l’enfant à ce que son intérêt supérieur soit une considération primordiale 

 Mai
 Juin

8 juin – Le Comité CRC publie ses Observations finales sur les troisième et quatrième rapports périodiques 
combinés de la Slovénie

 Juillet
20 août – Le commissaire aux Droits de l’homme du CdE indique que le travail des enfants reste un problème grave 

en Europe

 Août
 Septembre

1er octobre – L’Assemblée parlementaire du CdE adopte une résolution sur les violations de l’intégrité physique des 
enfants

9 octobre – Le commissaire aux Droits de l’homme du CdE avertit que les mesures d’austérité affaiblissent la 
protection des droits de l’enfant

16 octobre – Le Comité des Ministres du CdE adopte la recommandation intitulée Garantir la pleine inclusion des 
enfants et des jeunes handicapés dans la société

29 octobre – Le Comité CRC publie ses Observations finales sur les troisième et quatrième rapports périodiques 
combinés du Luxembourg et de la Lituanie

 Octobre 
22 novembre – Le commissaire aux Droits de l’homme du CdE signale qu’il convient de tenir plus 

systématiquement compte de l’intérêt supérieur de l’enfant dans les politiques et procédures 
d’immigration et d’asile

 Novembre
 Décembre

Janvier 
20 février – La Commission européenne adopte une recommandation intitulée Investir dans l’enfance pour briser 
le cercle vicieux de l’inégalité

Février 
12 mars – La Commission européenne adopte une communication intitulée « Améliorer la nutrition maternelle et 
infantile dans le cadre de l’aide extérieure »

Mars 
6 avril – Date limite de transposition dans le droit national de la directive concernant la prévention de la traite des 
êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes, parmi lesquelles notamment 
les enfants victimes

24 avril – La Commission européenne adopte un livre vert intitulé Se préparer à un monde audiovisuel totalement 
convergent : croissance, création et valeurs, couvrant également la protection des mineurs

Avril 
Mai 
12 juin – Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne adoptent un règlement relatif à la 
reconnaissance mutuelle des mesures de protection en matière civile, assurant également des mesures de 
protection aux enfants

12 juin – Le Parlement européen adopte une résolution sur la communication de la Commission européenne 
intitulée Investir dans le domaine social en faveur de la croissance et de la cohésion, notamment par 
l’intermédiaire du Fonds social européen, au cours de la période 2014‑2020, encourageant la Commission et les 
États membres à agir sans délai pour lutter contre la pauvreté des enfants

13 juin – Le Conseil de l’UE adopte des conclusions relatives à un cadre de l’UE concernant l’information proposée 
sur les droits des victimes de la traite des êtres humains

26 juin – Le Parlement européen et le Conseil de l’UE adoptent la refonte de la directive relative aux procédures 
d’asile, la directive sur les conditions d’accueil, le règlement de Dublin et le règlement Eurodac, comprenant 
des dispositions spécifiques aux enfants sur l’accès à des procédures d’asile et conditions d’accueil adaptées 
aux enfants

26 juin – Publication du règlement (UE) n° 610/2013 modifiant certaines parties du code frontières Schengen qui 
exige que les programmes de formation des garde‑frontières comprennent une formation spécialisée dans le 
domaine de la détection et la gestion des cas impliquant des personnes vulnérables, telles que des mineurs non 
accompagnés et des victimes de la traite des êtres humains

27–28 juin – Les chefs d’État ou de gouvernement réunis lors du Conseil européen de Bruxelles approuvent un plan 
global de lutte contre le chômage des jeunes

Juin 
Juillet 
Août 
12 septembre – Le Parlement européen adopte une résolution sur la situation des mineurs non accompagnés dans 
l’UE, identifiant les domaines dans lesquels de nouveaux efforts devraient être déployés aux niveaux nationaux et 
de l’Union afin de renforcer la protection de ce groupe d’enfants particulièrement vulnérables

Septembre 
Octobre 
27 novembre – La Commission européenne adopte une proposition de directive du Parlement européen et du 
Conseil relative aux garanties procédurales en faveur des enfants soupçonnés ou poursuivis dans le cadre des 
procédures pénales

25 novembre – La Commission européenne adopte une communication au Parlement européen et au Conseil 
intitulée Vers l’éradication des mutilations génitales féminines

Novembre 
17–18 décembre – La Commission européenne organise le 8e Forum européen sur les droits de l’enfant consacré au 
rôle des systèmes de protection des enfants

18 décembre – Date limite de transposition de la directive relative à la lutte contre les abus sexuels et l’exploitation 
sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie

Décembre 
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La pauvreté et la violence portent atteinte à l’existence d’un trop grand nombre d’enfants dans l’ensemble 
de l’Union européenne (UE). Afin de faire face au problème urgent et récurrent de la pauvreté des enfants, la 
Commission européenne a formulé une recommandation énonçant une approche commune. Les États membres 
de l’UE devront mettre ce cadre d’action en pratique. Dans un grand nombre d’États membres toutefois, les 
budgets de l’éducation, qui contribuent au bien‑être des enfants, ont été restreints en raison de la crise. De 
même, les réductions budgétaires imposées aux services de protection de l’enfance peuvent mettre en péril 
les filets de sécurité nécessaires aux enfants victimes de violence, alors même que les nouvelles technologies, 
en particulier internet, augmentent le risque lié à certains types de violence. L’UE et un certain nombre d’États 
membres ont pris des mesures pour lutter contre la violence et les abus sexuels à l’encontre des enfants, ainsi 
que d’autres formes de violence touchant les enfants ; l’année 2013 était, pour les États membres, la date limite 
de transposition de deux directives connexes. Dans un autre domaine hautement prioritaire, le traitement des 
enfants dans le cadre de procédures judiciaires, en tant que victimes ou témoins d’actes criminels, et dans 
le cadre de procédures civiles a souvent été inapproprié, même si de récentes réformes judiciaires devraient 
améliorer la situation.

Au niveau international, le Comité des droits de 
l’enfant des Nations Unies s’est montré particu‑
lièrement actif en 2013 en rendant public quatre 
nouvelles observations générales. L’une des plus 
pertinentes est l’observation traitant de l’« intérêt 
supérieur de l’enfant », l’un des principes inclus dans 
l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’UE. Le comité a noté qu’il s’agit d’un concept dyna‑
mique couvrant diverses questions qui évoluent 
continuellement et, par conséquent, l’observation 
générale ne prescrit pas ce qu’il y a de « meilleur » 
pour l’enfant dans une situation donnée, mais vise 
plutôt à fournir un cadre pour évaluer et déterminer 
l’intérêt supérieur de l’enfant dans chaque cas. Les 
autres observations générales concernent les droits 
de l’enfant et les entreprises, le droit à la santé et 
le droit aux loisirs.

Le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présen‑
tation de communications1, qui permet aux enfants de 
présenter leurs plaintes pour violation de leurs droits 
directement au comité, a été ouvert à la signature 

4 
Droits de l’enfant et 
protection des enfants

Développements clés dans le domaine des droits de l’enfant

• La Commission européenne adopte une recommandation 
fournissant aux États membres de l’UE un cadre commun de 
lutte contre la pauvreté infantile.

• Les délais de transposition de la directive relative à la traite 
des êtres humains et de la directive relative à la lutte contre 
les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi 
que la pédopornographie sont venus à échéance en 2013. Au 
cours de 2012 et 2013, la plupart des États membres de l’UE ont 
réformé leur code civil et pénal, influant ainsi sur les modalités 
d’accès des enfants à la justice.

• L’Union européenne continue d’adopter des mesures contre 
la violence faite aux femmes et aux jeunes filles, telles que le 
règlement relatif à la reconnaissance mutuelle des mesures 
de protection et la communication relative à l’éradication des 
mutilations génitales féminines.

• Les systèmes judiciaires des États membres de l’UE ne 
répondent pas correctement aux besoins particuliers des enfants 
et à leurs droits dans le cadre des procédures pénales et civiles.
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en février  2012. À  la fin de 2013, seuls quatre États 
membres de l’UE avaient ratifié le protocole : l’Allemagne, 
l’Espagne, le Portugal et la Slovaquie. Celui‑ci entrera en 
vigueur en avril 2014, après avoir atteint un nombre total 
de 10 ratifications dans le monde entier.

4�1� L’Europe prend des 
mesures pour améliorer 
l’accès à une justice 
adaptée aux enfants

L’Europe cherche à garantir les droits des enfants et 
à subvenir à leurs besoins au sein du système judiciaire, 
étant donné que les réponses sont souvent inadaptées 
et ne tiennent pas compte des besoins particuliers des 
enfants. Assurer une justice adaptée aux enfants et 
mettre en œuvre les lignes directrices du Conseil de 
l’Europe sur une justice adaptée aux enfants2 sont l’un 
des objectifs du Programme de l’UE en matière de 
droits de l’enfant.3

Les droits des enfants participant à des procédures 
pénales en qualité de victimes ou de témoins ont donc 
été renforcés grâce au train de propositions législatives 
en faveur des victimes, principalement la directive 
de 2012 établissant des normes minimales concernant 
les droits, le soutien et la protection des victimes de 
la criminalité4 et la directive relative à la lutte contre 
les abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, 
ainsi que la pédopornographie, qui a établi un certain 
nombre de garanties procédurales.5

Les États membres avaient jusqu’à décembre 2013 pour 
transposer la directive relative à la lutte contre les abus 
sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que 
la pédopornographie dans leurs législations nationales 
respectives. Les États membres doivent : veiller à ce que 
les enfants victimes des crimes visés par ladite directive 
reçoivent une aide appropriée avant, pendant et après 
la procédure pénale ; éviter tout retard injustifié ; former 
des professionnels chargés d’interviewer les enfants ; 
ou organiser des auditions à huis clos. Dans le cadre de 
la directive sur le droit des victimes dans l’UE, les États 
membres devront s’assurer que des mesures de protec‑
tion spéciales sont à la disposition de tous les enfants 
victimes qui participent à une procédure pénale. Ces 
mesures de protection comprennent notamment la pos‑
sibilité d’utiliser l’enregistrement audiovisuel pendant 
toutes les auditions et le fait que celles‑ci soient menées 
par des professionnels formés, dans des locaux conçus 
ou adaptés à cet effet. Les États membres ont jusqu’au 
16 novembre 2015 pour transposer cette directive.

L’Union européenne promeut une justice adaptée aux 
besoins des enfants victimes de la criminalité, mais 
aussi de ceux soupçonnés ou accusés de crimes. La 

Commission européenne a adopté une proposition de 
directive relative aux garanties procédurales en faveur 
des enfants soupçonnés ou poursuivis dans le cadre des 
procédures pénales.6 La proposition comprend plusieurs 
mesures de protection des droits de l’enfant, la mesure 
principale étant l’accès obligatoire à un avocat à tous 
les stades de la procédure à l’exception de certaines 
infractions mineures. Les enfants devraient également 
bénéficier d’autres garanties comme celles d’être rapi‑
dement informés de leurs droits, d’être assistés de leurs 
parents (ou d’autres personnes appropriées), du droit 
de faire l’objet d’une évaluation personnalisée, du droit 
de passer un examen médical et d’être séparés des 
détenus adultes s’ils sont privés de liberté. De plus, la 
privation de liberté devrait constituer une mesure de 
dernier ressort et le recours à des mesures alterna‑
tives devrait être assuré lorsque cela est possible. Une 
formation spécifique relative aux besoins des enfants 
est aussi prévue pour les professionnels des autorités 
policières, judiciaires ou autres.

« [...] Je ne pouvais jamais témoigner complètement, je 
ne pouvais jamais dire tout ce que je ressentais, ce que 
je pensais, ce qui me dérangeait ou d’autres choses. Et 
puis on m’interrompait tout le temps [...] »
Croatie, un garçon âgé de 14 ans participant à une procédure relative à la 
garde d’un enfant (FRA, 2013, Recherches concernant une justice adaptée 
aux enfants)

Conformément aux disposit ions législat ives 
 susmentionnées, la Commission européenne, en étroite 
coopération avec la FRA, a lancé un projet de collecte 
de données relatives aux enfants et à la justice dans 
l’ensemble des États membres. Ce projet analyse les 
garanties judiciaires offertes aux enfants au sein des 
différents systèmes nationaux, il définit des indicateurs 
de la justice et fournit des données statistiques sur la 
participation des enfants dans les procédures judiciaires. 
Diverses conclusions seront disponibles sur l’ensemble 
des années 2014 et 2015. Parallèlement, la FRA examine 
le traitement effectif des enfants dans le cadre des pro‑
cédures judiciaires à travers une recherche sur le terrain 
complémentaire à celle de la Commission et évaluant 
comment les lignes directrices du Conseil de l’Europe 
sur une justice adaptée aux enfants sont appliquées.

« Dans l’idéal, l’enfant ne devrait pas partir de la salle 
d’audience en ayant accumulé des émotions négatives 
supplémentaires ou sur une mauvaise impression. 
Cela est notre objectif. »
Estonie, spécialiste de la protection de l’enfance, femme (FRA, Recherches 
concernant une justice adaptée aux enfants)

Au cours de la première étape de ce projet, la FRA 
a interrogé 574 professionnels dans 10 États membres 
de l’UE à  propos de leurs expériences concernant 
les audiences des tribunaux en matière de violence 
domestique, d’abus sexuels et de droits de garde et 
de visite dans le cadre des procédures de divorce. Les 
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professionnels ont également été questionnés sur 
l’étendue et la qualité des audiences, de même que 
sur leur impact sur les enfants.

Les principales conclusions des recherches menées par 
la FRA en 2013 indiquent des pratiques très différentes 
quant à la manière dont les enfants sont traités lors‑
qu’ils sont impliqués dans des procédures judiciaires, 
en fonction de la gravité et du type d’affaires, ainsi que 
de l’approche adoptée par les différents magistrats ou 
autres professionnels intervenus dans l’affaire. Dans 
certains États membres, la participation des enfants aux 
procédures judiciaires est plus formalisée, normalisée 
et adaptée aux besoins des enfants que dans d’autres 
États. De nombreux professionnels, tels que les juges, 
les policiers ou les travailleurs sociaux, n’avaient pas 
connaissance des lignes directrices du Conseil de l’Eu‑
rope et recouraient surtout à la réglementation natio‑
nale et/ou s’en tenaient à leur propre compréhension et 
jugement. La majorité des répondants ont affirmé que 
l’information apportée aux enfants peut être améliorée 
en termes de cohérence, de quantité, de clarté et de 
pertinence pour les enfants. Beaucoup ont également 
souligné la nécessité d’une coopération interservices 
et d’une meilleure formation des juges aux questions 
ayant trait à  l’enfant et des professionnels sociaux 
aux questions juridiques.

ACTIVITÉ DE LA FRA

À l’écoute des enfants
Après avoir interrogé 574  professionnels sur le 
traitement des enfants dans les procédures de 
justice, la FRA interroge à  présent les enfants 
eux‑mêmes sur leurs expériences du système 
judiciaire.

Les entretiens avec des enfants seront menés au 
cours de l’année 2014 dans 10 États membres. Les 
enfants se verront demander comment ils ont été 
traités par les représentants de la justice, qui les 
a entendus, de quelle manière et où ; comment ils 
ont été soutenus  ; quel effet ce traitement a eu 
sur eux ; et comment ils auraient aimé être trai‑
tés, ou comment faire de la justice une meilleure 
expérience pour les enfants.

Une phase préparatoire a  été mise en œuvre 
en  2013 afin d’identifier des canaux appropriés 
pour atteindre les enfants, mettre en place des 
mécanismes de protection ainsi qu’élaborer et 
tester les instruments de recherche.

Ces recherches conduiront à une évaluation plus 
large de l’impact sur les diverses pratiques rela‑
tives à l’implication d’enfants dans les procédures 
judiciaires. Cela permettra également de relever 
les pratiques encourageantes ainsi que les do‑
maines à  améliorer. La publication des résultats 
de ces recherches est prévue pour 2015.

En 2013, la moitié des États membres ont examiné des 
propositions ou approuvé des réformes juridiques qui 
influent sur la manière dont les enfants, en particulier 
victimes et témoins, accèdent au système judiciaire et 
sont entendus au cours de la procédure, et sur le type 
d’assistance qui leur est fourni (pour plus d’informations 
concernant l’accès à la justice, voir le Chapitre 8).

Une révision du code pénal et du code de procédure 
pénale7 en Pologne permet désormais de procéder 
à l’audition d’un enfant dans une salle spécialement 
adaptée à l’intérieur ou à l’extérieur du tribunal. Ces 
audiences devront en outre être enregistrées. L’audition 
d’une victime ne sera autorisée que si sa déposition 
est justifiée dans le cadre de la procédure ; l’audition 
n’est effectuée qu’une fois, sauf s’il existe des preuves 
de circonstances pertinentes dont l’explication exige 
une nouvelle audition, ou si elle est demandée par 
l’inculpé(e) dans le cas où il/elle n’avait pas d’avocat 
au moment de la première déposition de la victime. Ce 
type de protection couvre les enfants qui, au moment 
de l’audition, sont âgés de moins de 15 ans. Cependant, 
les personnes âgées de 15 ans ou plus sont obligatoire‑
ment entendues dans les conditions susmentionnées 
seulement s’il existe un risque raisonnable que l’audi‑
tion menée dans d’autres circonstances puisse avoir 
un impact négatif sur leur état mental. L’application de 
ces procédures a en outre été étendue aux témoins.

La République tchèque a  également adopté une 
 nouvelle législation concernant les procédures avec des 
enfants victimes, la loi relative aux droits des victimes8 
en vigueur depuis août 2013. Considérant que l’enfant 
est une victime particulièrement vulnérable, elle prévoit 
donc des droits spéciaux, tels que le droit à une aide 
spécialisée gratuite (psychologique, sociale, etc.) ou le 
droit à la traduction d’un témoignage par un interprète 
du même sexe ou du sexe opposé. L’interrogatoire d’un 
enfant est également soumis à des règles différentes 
de la procédure ordinaire – un enfant doit être traité 
avec tact et sensibilité, et des dispositifs audiovisuels 
peuvent être utilisés pour enregistrer le témoignage.

Avec la nouvelle loi renforçant les droits des victimes 
d’abus sexuels, l’Allemagne prescrit les normes de 
qualification des juges entendant les enfants victimes 
d’abus sexuels, intensifie les efforts pour éviter plu‑
sieurs audiences et garantit que celles‑ci sont menées 
par des procureurs expérimentés dans les domaines de 
l’enfance et de la jeunesse.9

Le parlement slovaque a voté un amendement au 
code de procédure pénale10 pour faire en sorte que les 
mineurs témoins aient droit à un certain nombre de 
protections jusqu’à l’âge de 18 ans. Le code antérieur 
n’assurait de protection spéciale qu’aux mineurs de 
moins de 15 ans. Ces mesures de protection concernent 
l’audition des enfants témoins et la nécessité d’éviter 
toute interrogation concernant des problèmes qui 



Les droits fondamentaux : défis et réussites en 2013

118

pourraient affecter négativement leur intégrité mentale 
et morale. L’audition doit être conduite de sorte qu’il 
ne soit pas nécessaire de la répéter, et les examens de 
suivi ne sont autorisés que dans des cas spécifiquement 
justifiés et avec le consentement du procureur.

Au Royaume‑Uni, le ministère de la justice a entamé 
une consultation visant à améliorer le code déonto‑
logique pour les victimes de la criminalité11. Le code 
révisé, en vigueur depuis décembre 2013, accorde aux 
victimes le droit d’obtenir de la police une évaluation 
de leurs besoins afin de déterminer l’assistance et l’ac‑
compagnement dont la victime pourrait avoir besoin. 
Le code comporte également une partie écrite dans un 
langage accessible aux mineurs consacrée aux victimes 
mineures de moins de 18 ans. Tous les mineurs de moins 
de 18 ans au moment des faits pourront bénéficier de 
droits renforcés comprenant : une orientation rapide 
vers des services d’accompagnement ; l’accès à une 
thérapie ou à une aide psychologique tout au long du 
processus d’enquête et de poursuites, lorsqu’elle existe 
et qu’elle est appropriée ; et l’offre de conseils et de ren‑
seignements concernant les mesures spéciales prévues 
pour les témoins vulnérables. Tous les prestataires de 
services sont également tenus de faire primer l’intérêt 
supérieur de l’enfant.

« Disons que, de temps en temps, je me sentais très triste. 
J’étais très en colère. Et j’avais très peur parce que je n’avais 
pas compris qu’ils (le beau‑père et la mère) pouvaient 
écouter tout ce que je disais. Eh bien, parfois je me sentais 
bien. Et d’autres fois j’étais heureuse que tout cela se 
termine. J’ai apprécié que l’assistante familiale soit avec 
moi. En fait, je donnerais, tout compte fait, la mention 
« bien » à la procédure. »
Allemagne, jeune fille de 15 ans, victime de violence familiale, impliquée 
dans une procédure pénale (FRA, Recherches concernant une justice 
adaptée aux enfants)

Certains pays ont opéré des réformes dans la manière 
dont le système judiciaire répond non seulement aux 
enfants victimes ou témoins d’actes criminels, mais 
aussi aux enfants accusés d’avoir enfreint la loi.

En Pologne, l’amendement à la loi sur la justice pour 
mineurs12 prévoit une durée maximale pendant laquelle 
un enfant peut être détenu sous la protection de la 
police des mineurs à la suite de la décision de les placer 
dans un centre d’hébergement ou une famille d’accueil ; 
il clarifie et énumère les droits des enfants détenus dans 
des centres d’hébergement de la police des mineurs et 
les règles relatives à l’obligation d’informer un mineur 
sur ses droits procéduraux.

Le Luxembourg a achevé la construction d’une « unité 
de sécurité » pour mineurs dans l’un des deux centres 
socioéducatifs (un centre pour les jeunes filles et un 
centre pour les garçons) en réponse à une critique que 
lui a adressée le Comité des Nations Unies contre la 
torture. Celui‑ci avait condamné le Luxembourg pour 

l’emprisonnement de jeunes personnes dans l’établisse‑
ment pénitentiaire habituellement réservé aux détenus 
adultes.13 En juillet 2013, le ministère de la famille et 
de l’intégration a déposé un projet de loi sur cette 
unité de sécurité ainsi qu’un projet de règlement sur 
l’organisation de ladite unité.14 Ils définissent les droits 
et obligations des jeunes délinquants et comprennent 
des lignes directrices précises concernant la fouille au 
corps (l’exploration corporelle doit, par exemple, être 
effectuée par un médecin), garantissant le respect des 
droits fondamentaux et définissant des mesures et pro‑
cédures disciplinaires dans le cadre d’un centre fermé.

Aux Pays‑Bas, un projet de loi de justice pénale pour 
mineurs délinquants a été adopté ; allouant aux juges 
le pouvoir de choisir entre le droit pénal applicable aux 
jeunes et le droit pénal applicable aux adultes dans 
les affaires impliquant des actes délictueux graves 
commis par des jeunes âgés de 16 à 23 ans. Le média‑
teur pour l’enfance a demandé au gouvernement de 
modifier ce projet de loi dans le respect de la Convention 
des Nations Unies relative aux droits de l’enfant.15 Ce 
nouveau projet de loi implique une détérioration de la 
situation des 16–17 ans qui sont actuellement jugés sur 
la seule base du droit pénal applicable à la jeunesse.

Le ministère de la justice de l’Irlande du Nord, 
Royaume‑Uni, a entamé des consultations publiques 
à propos des questions opérationnelles, d’orientation 
et de législation actuelles concernant les enfants placés 
en détention, les possibilités de changement et l’impact 
que de tels changements peuvent avoir.16 Les informa‑
tions reçues alimenteront le débat législatif en cours.

Les enfants présentant des besoins particuliers sont 
également pris en compte dans les réformes en matière 
d’accès à la justice. Par exemple, la Lettonie discute 
d’un projet de règlement permettant à la police d’aider 
les enfants ayant des besoins spéciaux.17 Ce document 
établit la procédure selon laquelle la police évalue si 
l’enfant présente des besoins particuliers et si un sou‑
tien spécialisé est nécessaire. Un enfant malentendant 
bénéficiera des services d’un interprète en langue des 
signes et un enfant ayant des difficultés de communi‑
cation de ceux d’un psychologue. Un enfant amené au 
poste de police devra jouir d’un environnement sécu‑
ritaire, de possibilités de mouvements et devra avoir 
accès à des toilettes.

La Cour européenne des droits de l’homme (CouEDH) 
a statué sur la question des garanties procédurales et de 
la justice adaptée aux enfants dans l’affaire Vronchenko 
c. Estonie. La Cour a reconnu la violation des droits de 
la défense du requérant, étant donné qu’il n’a jamais 
eu la possibilité d’interroger la victime, une jeune fille 
victime d’abus sexuels. La CouEDH souligne toutefois 
que cette reconnaissance ne doit pas être interprétée 
comme l’obligation de procéder à un contre‑interroga‑
toire, mais plutôt que les autorités auraient dû examiner 
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s’il était possible d’interroger le témoin, par exemple 
par le biais de l’avocat de la partie défenderesse, d’un 
enquêteur de la police ou d’un psychologue, dans un 
environnement placé sous le contrôle des autorités 
chargées de l’enquête, afin d’éviter tout préjudice et 
une nouvelle victimisation de l’enfant.18

Certaines réformes ont également affecté les modalités 
de traitement des enfants dans le cadre des procédures 
civiles. Par exemple, en Belgique, une nouvelle loi crée 
le tribunal de la famille et de la jeunesse.19 Elle introduit 
aussi le principe « une famille, un dossier, un juge », ce 
qui signifie que toutes les décisions de fond et les déci‑
sions relatives à des mesures provisoires de quelque 
caractère familial que ce soit (mariage, divorce, pension 
alimentaire pour l’enfant, adoption, filiations, logement, 
liquidation de successions, etc.) seront regroupées et 
prises par un juge unique. Auparavant, les compétences 
liées aux litiges familiaux étaient réparties entre plu‑
sieurs juridictions, conduisant à la multiplication des 
procédures judiciaires et à l’augmentation des coûts 
pour les citoyens et le ministère de la justice. La loi 
prévoit également l’obligation d’informer les enfants 
de plus de 12 ans de leur droit à être entendus par le 
juge dans le cadre des litiges civils et familiaux. Les 
enfants de moins de 12 ans ne seront entendus qu’à 
leur demande, à la demande des parties, du procureur 
du Roi ou du juge.

En Italie, la loi n° 219/2012 est entrée en vigueur en 
 janvier 2013, introduisant une nouvelle disposition dans 
le code civil qui établit le droit de l’enfant âgé de 12 ans ou 
moins, s’il est capable de discernement, d’être entendu 
dans toutes les affaires le concernant20. Cependant, la 
jurisprudence nationale a réaffirmé la nécessité de se 
conformer aux normes internationales en matière de 
justice adaptée aux enfants à différentes occasions. La 
Cour suprême a souligné dans l’arrêt n° 11687 le droit 
de l’enfant à être effectivement entendu conformément 
à la Convention des Nations Unies relative aux droits 
de l’enfant et à l’article 24 de la Charte des droits fon‑
damentaux de l’Union européenne. L’arrêt a annulé la 
décision de la cour d’appel (corte d’appello) portant sur 
les conditions de séparation des parents au motif que 
l’enfant n’avait pas été entendu.21

4�2� L’Europe s’attaque à la 
violence à l’encontre 
des enfants

En Europe, beaucoup trop d’enfants sont encore 
 victimes de violences. L’UE et un certain nombre de ses 
États membres ont pris des mesures pour lutter contre 
la violence familiale et les abus sexuels à l’égard des 
enfants, les intimidations, les châtiments corporels et 
d’autres formes de violence touchant les enfants, telles 
que les mariages forcés. Les coupes budgétaires dans 

les services de protection de l’enfance et les risques 
associés à l’utilisation abusive des nouvelles technolo‑
gies sont quelques‑uns des facteurs qui exacerbent les 
problèmes. Diverses initiatives ont été prises en 2013 
aux niveaux européen et international pour faire 
face au problème.

La violence a  été identifiée comme une cause 
 importante de la mortalité et de la morbidité chez les 
enfants, en particulier les adolescents, par le Comité des 
droits de l’enfant dans son observation générale n° 15.22 
Semblablement, le Représentant spécial du Secrétaire 
général sur la violence contre les enfants a, dans son 
rapport annuel,23 souligné que l’urgence de protéger 
les enfants de la violence n’a pas diminué. Tandis que 
les progrès en matière de protection de l’enfance 
restent inégaux dans le monde entier, les enfants sont 
encore victimes de pratiques violentes à l’école, dans 
les établissements d’accueil, les institutions judiciaires 
et à la maison.

Comme indiqué dans un rapport de l’OMS de 201324, 
en Europe, au moins 850 enfants de moins de 15 ans 
succombent chaque année aux mauvais traitements 
qui leur sont infligés. En outre, on estime qu’en Europe, 
18 millions d’enfants subissent des abus sexuels et 
44 millions des sévices physiques.

4�2�1� Violence domestique et abus 
sexuels

L’UE a  progressé dans l’assurance d’une meilleure 
 protection des victimes de violences familiales, y com‑
pris des enfants, en garantissant qu’à partir de jan‑
vier 2015, les mesures de restriction appliquées contre 
leurs auteurs soient effectives dans toute l’UE et pas 
uniquement dans les États membres dans lesquels 
elles sont émises. Cette nouvelle décision25 viendra 
compléter la « décision de protection européenne », 
adoptée en décembre 2011, en étendant son applica‑
tion des affaires pénales aux affaires civiles (voir le 
Chapitre 9 pour en savoir davantage sur les droits des 
victimes de la criminalité).

Une ratification étendue de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur la protection des enfants contre l’exploi‑
tation et les abus sexuels, aussi appelée « convention 
de Lanzarote »,26 représente un autre progrès. Jusqu’à 
présent, 18 États membres l’ont ratifiée  : Autriche, 
Belgique, Bulgarie, Croatie, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Grèce, Luxembourg, Malte, Pays‑Bas, 
Portugal, Roumanie avant 2013, ainsi qu’Italie, Lituanie, 
Slovénie et Suède pendant l’année 2013.

La Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention 
et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique, également intitulée « convention 
d’Istanbul »27, n’a pas encore atteint le nombre minimum 
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de ratifications pour pouvoir entrer en vigueur. Seuls 
trois États membres de l’UE ont ratifié la convention 
l’Autriche, l’Italie et le Portugal, tous dans le courant 
de l’année 2013.

L’enquête réalisée par la FRA, qui est fondée sur des 
entretiens avec 42 000 femmes à travers l’UE, met 
également en évidence l’exposition directe des enfants 
à la violence familiale et le risque de victimisation qu’ils 
encourent dans leur vie d’adulte. À ce propos, 41 % des 
traitements violents envers les mères ont au moins un 
enfant pour témoin. De plus, 7 % des femmes qui 
avaient un conjoint préalablement ou au moment de 
l’enquête et avaient fait l’objet de violence dans leur 
relation ont fait état de menaces d’enlèvement des 
enfants par le partenaire. Dans 3 % des cas, le parte‑
naire menaçait de battre les enfants, et 3 % des femmes 
affirment effectivement que le partenaire l’a fait.

La perception des femmes quant à la fréquence de la 
violence à leur encontre dans leur pays est étroitement 
liée à leurs expériences personnelles de la violence 
conjugale ou perpétrée par une personne autre que le 
partenaire, à leur connaissance de violences subies par 
d’autres femmes et de campagnes de sensibilisation 
à la violence envers les femmes. L’interaction entre 
ces facteurs doit être prise en considération lors de 

l’interprétation des données en provenance des diffé‑
rents États membres.

Les États membres de l’UE ont eu jusqu’à décembre 2013 
pour transposer la directive relative à la lutte contre les 
abus sexuels et l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi 
que la pédopornographie dans leur législation natio‑
nale.28 Ainsi, 2013 a continué de faire l’objet de réformes 
du droit pénal dans le domaine des abus sexuels, de 
la violence domestique, de la pédopornographie et du 
tourisme sexuel, notamment dans les États membres 
suivants : Allemagne, Autriche, Hongrie, Italie, Lettonie 
et Pays‑Bas. D’autres États membres, tels que l’Es‑
pagne, la Lituanie, la Pologne, discutent encore de 
projets de propositions.

L’Autriche a mis en place en juillet 2013 une nouvelle loi 
modifiant le code pénal et le code de procédure pénale29 
afin d’introduire des changements à la législation sur les 
crimes à caractère sexuel. La loi définit la prostitution 
des enfants et le crime de traite des êtres humains, elle 
augmente également la peine minimale pour le crime 
de viol de six mois à un an et la peine pour contrainte 
sexuelle entraînant de graves conséquences pour la 
victime (par exemple des blessures corporelles graves 
ou une grossesse) d’un an à un minimum de cinq ans. 
Les victimes de moins de 14 ans se verront octroyer 

Figure 4.1 : Expérience de toutes formes de violence physique ou sexuelle vécue avant l’âge de 15 ans (en %)
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une aide psychosociale. L’interdiction de travailler 
avec des enfants dans le cas d’une condamnation 
pour crime sexuel contre des enfants a été modifiée 
conformément à la directive 2011/93/UE afin d’inclure 
les activités professionnelles impliquant des contacts 
étroits avec des enfants.

FRA ACTIVITY

Questionnaire invitant les femmes 
à parler de leurs expériences de 
violence pendant l’enfance

Dans le cadre d’une en‑
quête de la FRA, des 
femmes de l’ensemble 
des États membres de 
l’UE ont été interrogées 
sur les expériences de 
violence vécues durant 
leur enfance. Les résul‑
tats montrent que 27 % 
des femmes ont fait 
l’expérience d’une cer‑
taine forme d’abus phy‑
sique commis par un 

adulte pendant leur enfance et un peu plus d’une 
femme sur 10 (12 %) a fait l’expérience d’une cer‑
taine forme d’abus sexuel commis par un adulte 
avant l’âge de 15 ans. Cela représente 21 millions 
de femmes dans l’UE.

L’Autriche dispose également d’une nouvelle loi sur 
la protection de l’enfant.30 Entre autres modifications, 
le processus réglementant l’évaluation des risques 
qui menacent l’intérêt supérieur de l’enfant a  été 
structuré et unifié par la législation pour toutes les 
provinces autrichiennes. Il prévoit que deux experts 
doivent évaluer s’il existe un danger imminent pour 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Il mentionne également 
explicitement les personnes et les institutions tenues 
d’informer l’Office de l’enfance et de la jeunesse lors‑
qu’elles ont des raisons de croire que le bien‑être de 
l’enfant est menacé.

En Hongrie, le commissaire chargé des droits 
 fondamentaux a rendu public un rapport sur la prosti‑
tution des enfants. Le rapport souligne que les obstacles 
les plus sérieux pour lutter efficacement contre cette 
prostitution sont le manque de coopération entre les 
autorités et les institutions, le manque de connaissances, 
de protocoles et de lignes directrices professionnelles, 
et le fait que la police traite les enfants vivant dans la 
prostitution comme des délinquants et non comme des 
victimes.31 La Hongrie a réformé son code pénal en 2012, 
en introduisant certaines innovations concernant la 
violence sexuelle, en définissant plus précisément 

la prostitution infantile et en augmentant le délai de 
prescription pour certains crimes jusqu’à l’âge de 23 ans.

Un certain nombre d’États membres de l’UE ont réformé 
des lois régissant la violence domestique à l’égard des 
femmes et des enfants. Par exemple, en Lettonie, la 
notion de violence émotionnelle a été élargie aux mau‑
vais traitements infligés à une personne proche d’un 
enfant en la présence de celui‑ci.32 L’Italie a adopté un 
nouveau décret‑loi introduisant l’imposition d’une sanc‑
tion aggravante à l’auteur de l’acte de violence domes‑
tique si celui‑ci a eu lieu en présence d’un enfant et 
introduisant la possibilité d’accorder un permis de séjour 
aux victimes de violence domestique ressortissantes 
de pays tiers.33 Le décret‑loi promeut les programmes 
de prévention dans les écoles et le renforcement des 
programmes de soutien pour les femmes victimes de 
violence et leurs enfants.

ACTIVITÉ DE LA FRA

Recherches sur les tuteurs européens 
pour les enfants victimes de la traite 
des êtres humains
En 2013, la FRA a étudié les systèmes de tutelle 
dans les 28 États membres de l’UE afin d’identifier 
des pratiques encourageantes. L’examen a porté 
sur des questions telles que le rôle des tuteurs, 
leur qualification et leur formation ou la procédure 
de désignation d’un tuteur. L’étude a  également 
abordé la manière dont des mécanismes spéci‑
fiques de tutelle qui sont utilisés pour un enfant 
victime de traite sont liés à des modalités de tu‑
telle pour d’autres enfants temporairement ou 
définitivement privés de leur milieu familial.

La FRA a été sollicitée pour aider la Commission 
européenne à élaborer un modèle de bonnes pra‑
tiques concernant le rôle des tuteurs et/ou des 
représentants des enfants victimes de la traite, 
comme le suggère la stratégie de l’Union euro‑
péenne de lutte contre la traite des êtres humains 
(2012–2014). Pour ce faire, la FRA a actualisé des 
parties du rapport concernant la Traite des enfants 
dans l’Union européenne – Défis, perspectives et 
bonnes pratiques, publié par la FRA en juillet 2009.

À la suite de ces recherches, la FRA publiera 
en  2014 deux rapports, à  savoir  : un modèle de 
bonnes pratiques concernant la tutelle et la re‑
présentation juridique des enfants victimes de la 
traite des êtres humains et un rapport compara‑
tif sur les systèmes de tutelle dans les 28  États 
membres.

Aux Pays‑Bas, la loi relative à un code de signalement 
obligatoire sur la violence domestique et la maltraitance 
de l’enfant est entrée en vigueur le 1er juillet 2013,34 obli‑
geant les organisations et professionnels indépendants 
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à le respecter. Ce code cible donc la violence domestique 
et la maltraitance des enfants, y compris la violence 
sexuelle, les mutilations génitales féminines, la violence 
fondée sur l’honneur, les mauvais traitements contre 
les personnes âgées et les mariages forcés. Il s’applique 
aux organisations et professionnels indépendants de 
l’éducation, des soins de santé, des services de garde 
d’enfants, à des services de protection de l’enfance 
et de la jeunesse, du travail social et du système de 
justice pénale, qui sont obligés de rapporter les cas 
de maltraitance d’enfants soupçonnée. Les organisa‑
tions et professionnels indépendants doivent établir 
leurs propres systèmes de signalement, en fonction de 
leur situation spécifique. Le ministère de la santé, du 
bien‑être et des sports a publié un modèle de code de 
notification pouvant être utilisé à cette fin.35 L’Inspection 
sanitaire néerlandaise a mené une enquête avant que 
la loi n’entre en vigueur et a conclu que les codes de 
signalement relatifs à  la violence domestique et la 
maltraitance des enfants n’ont pas été correctement 
utilisés dans le secteur de la santé, leur degré d’adop‑
tion variant selon les sous‑secteurs.36

Pratique encourageante

Dédommagement des victimes 
d’abus sexuels intrafamiliaux
Pour dédommager les victimes d’abus sexuels 
commis au sein de la famille, l’Allemagne a créé 
un fonds pour les abus sexuels de 50 millions EUR 
(Fonds Sexueller Missbrauch). Les Länder de‑
vraient également y  contribuer à  hauteur de 
50 millions EUR supplémentaires. La création d’un 
fonds pour les victimes d’abus sexuels commis 
dans les milieux institutionnels et en dehors du 
cadre familial est en cours de discussion.38

Les personnes qui ont, dans leur enfance, été 
victimes d’agressions sexuelles au sein de 
leur famille et souffrent aujourd’hui encore de 
leurs conséquences ont droit à  des prestations 
en nature d’un montant pouvant aller jusqu’à 
10 000 EUR. Cela couvre les cas de violence sur‑
venus depuis la fondation de la République d’Al‑
lemagne en mai 1949 jusqu’en juin 2013. Les de‑
mandes de prestations peuvent être présentées 
jusqu’au 30 avril 2016. L’assistance va des trans‑
ferts de coûts pour des soins psychothérapeu‑
tiques à des mesures de formation et de qualifi‑
cation ou autre soutien personnalisé dans des cas 
particuliers.39

Pour plus d’informations, voir : www.fonds‑missbrauch.de/

Au niveau politique, les Pays‑Bas discutent également 
d’un plan d’action contre le tourisme sexuel impliquant 
des enfants.37 Il contient des mesures visant à lutter 
contre cette pratique, notamment la confiscation des 
passeports des récidivistes et une coopération étroite 

entre les fonctionnaires néerlandais et ceux des pays 
où ce tourisme est courant, tels le Brésil, la Thaïlande, 
les Philippines et l’Inde. Cela inclut le déploiement d’ex‑
perts de police pour aider à la poursuite des auteurs 
d’infractions, l’amélioration de l’enregistrement inter‑
national de ces délinquants, ainsi que les modalités 
d’échange d’informations entre pays.

4�2�2� Hausse de la violence 
sur internet

La sécurité des enfants est particulièrement menacée 
sur internet tant par des prédateurs adultes que par les 
jeunes eux‑mêmes qui mettent en ligne du contenu 
sexuellement explicite. Le danger d’exploitation sexuelle 
des enfants sur internet augmente à mesure que la 
technologie évolue et que les délinquants trouvent des 
méthodes plus sûres de diffusion du matériel porno‑
graphique, comme le signale Europol.40 La quantité de 
vidéos montrant des agressions sexuelles d’enfants sur 
internet a fortement augmenté. On estime que seuls 
6 à 18 % du matériel montrant l’exploitation d’enfants 
est actuellement échangé pour de l’argent, compte tenu 
de l’étendue du matériel gratuit, notamment grâce à la 
technologie pair à pair qui permet à des particuliers 
d’échanger des fichiers. L’augmentation de la diffusion 
d’images et de vidéos à caractère sexuel par les jeunes 
eux‑mêmes, connue sous le nom de « sexting » (ou 
textopornographie), est tout aussi alarmante. Selon la 
Virtual Global Taskforce, un réseau d’agences chargées 
de l’application des lois, d’ONG et d’entreprises, 15 % 
des 11–16 ans en Europe déclarent avoir reçu de leurs 
pairs des messages à contenu pornographique.41

Des acteurs européens ont pris diverses initiatives 
visant à promouvoir la sécurité des enfants sur internet. 
La Commission européenne a adopté un livre vert42 en 
vue de réglementer les outils de signalement pour les 
utilisateurs, les paramètres de confidentialité adaptés 
à l’âge, l’utilisation du contrôle parental et le retrait 
effectif du matériel pédopornographique. En outre, un 
nouveau centre européen de lutte contre la cybercri‑
minalité, dont les activités portent, entre autres, sur 
l’exploitation sexuelle des enfants sur internet, a ouvert 
en janvier 2013.43 Au titre du programme Daphné III, une 
campagne européenne de sensibilisation à l’intimida‑
tion en ligne, appelée « Delete Cyberbullying »,44 a été 
lancée en février 2013. Ce projet contribue au déve‑
loppement d’une approche commune de la prévention 
des risques en établissant des lignes directrices pour 
les enfants, les familles et les parents (voir aussi le 
Chapitre 3 concernant la société de l’information et la 
protection des données).

Des États membres ont adopté un certain nombre de 
mesures législatives et politiques. Au Luxembourg, 
un projet de loi45 abordant la question du harcèlement 
en ligne est actuellement débattu. Il devrait habiliter 

http://www.fonds-missbrauch.de/
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les victimes et en particulier les écoliers à saisir les 
tribunaux. En Italie, l’autorité nationale pour l’enfance 
et l’adolescence a signé un accord avec le chef de la 
police afin de diffuser les pratiques encourageantes en 
ce qui concerne l’usage correct des technologies du web 
par les enfants. L’observatoire pour la lutte contre la 
pédophilie et la pédopornographie a lancé son propre 
site dans le but de diffuser les connaissances sur ce 
phénomène, y compris la législation et les informations 
pratiques pour les victimes46 (voir, au Chapitre 3, les 
pratiques encourageantes en matière de technolo‑
gies du web).

Un rapport de 2013 du médiateur néerlandais 
pour l’enfance47 a  fait état d’une augmentation de 
158 pour cent des notifications de pédopornographie 
entre 2011 et 2012. Le racolage en ligne (grooming), 
qui consiste pour un adulte à approcher un mineur 
dans le but d’en abuser sexuellement, est punis‑
sable depuis 2010. Plusieurs affaires ont fait surface, 
y compris une affaire portée en 2013 devant la Cour 
suprême48 ainsi qu’une affaire engagée devant le 
tribunal de première instance d’Assen, dans laquelle 
un homme a été accusé de racolage en ligne à l’en‑
contre de 300 jeunes filles entre 2005 et 2013. L’objet 
des poursuites s’étend du téléchargement de matériel 
pédopornographique aux abus sexuels d’enfants et à la 
production et distribution de pornographie infantile. 
L’Espagne a approuvé le IIe plan stratégique 2013–2014 
sur l’enfance et l’adolescence, qui consacre un de ses 

huit objectifs à la prévention des abus sexuels et du 
racolage en ligne, préparant également une réforme 
du droit pénal en la matière.49

Un programme novateur et controversé de repérage 
d’individus cherchant à avoir des relations sexuelles 
par webcam avec des enfants en provenance de pays 
en développement a également été élaboré par une 
organisation néerlandaise, Terres des Hommes.50 Avec 
l’aide de « Sweetie », une petite fille de 10 ans générée 
par ordinateur, cette organisation a pu identifier plus de 
1 000 prédateurs sexuels dans plus de 65 pays en moins 
de deux mois et demi. Les séquences vidéo et toutes 
les informations recueillies auprès des prédateurs ont 
été transférées aux autorités policières.

4�2�3� Intimidation

L’intimidation en ligne constitue une autre menace 
 courante à l’encontre du bien‑être des enfants, entraî‑
nant des conséquences graves qui peuvent aller jusqu’à 
l’automutilation. Elle est considérée comme une forme 
de harcèlement véhiculée par la technologie électro‑
nique. Elle consiste, par exemple, en SMS ou courriers 
électroniques malveillants, en rumeurs colportées par 
e‑mail ou affichées sur les sites de réseaux sociaux, en 
photos, vidéos et sites embarrassants, ou en faux profils. 
En 2013, quelques cas de suicides ont été rapportés dans 
les médias de plusieurs États membres, notamment en 

Figure 4.2 : Avez‑vous entendu ou été témoin de commentaires ou comportements négatifs au cours de votre 
scolarité avant l’âge de 18 ans parce que l’un de vos camarades de classe était perçu comme étant 
une personne L, G, B et/ou T, par État membre et sous‑groupe LGBT (%)
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Italie où, en mai, une adolescente de 14 ans de Novara 
s’est suicidée à la suite de la mise en ligne de vidéos 
blessantes. L’intimidation ne se limite pas au contexte 
d’internet, elle est également très répandue à l’école. 
Afin de sensibiliser l’opinion aux conséquences très 
graves de ce phénomène, des membres du Parlement 
européen ont, en janvier 2013, appelé à l’instauration 
d’une journée européenne contre l’intimidation et la 
violence à l’école.51

La FRA a mené la toute première enquête en ligne 
à l’échelle de l’UE afin de dresser un tableau précis de la 
situation des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles et 
transgenres (LGBT) et de leurs expériences en matière 
de droits fondamentaux.52 Au total, 93 079 personnes 
LGBT y ont pris part. L’enquête, qui portait sur les expé‑
riences qu’elles avaient vécues pendant leur enfance, 
a montré que plus de huit personnes interrogées sur 
dix, dans chaque sous‑groupe LGBT et dans chaque État 
membre (soit plus de 80 % des personnes LBGT inter‑
rogées dans l’ensemble des États membres de l’UE), 
avaient été témoins auditifs ou oculaires, au cours de 
leur scolarité, de commentaires ou de comportements 
négatifs liés au fait qu’un de leurs camarades de classe 
était perçu comme étant LGBT (voir la Figure 4.2).

Deux  tiers  (68  %) de l’ensemble des répondants 
à  cette question ont dit que ces commentaires ou 
comportements avaient souvent ou toujours eu 
lieu au cours de leur scolarité avant leurs 18 ans ; la 
Bulgarie, Chypre, l’Espagne, la Grèce, l’Irlande, Malte 
et le Royaume‑Uni enregistrant les pourcentages les 
plus élevés.53 Deux  tiers (67 %) de l’ensemble des 
personnes interrogées ont répondu avoir, au cours de 
leur scolarité, souvent ou toujours caché ou dissimulé 
qu’elles étaient LGBT.

L’intimidation et la violence à l’école restent un sujet 
de préoccupation important dans l’UE, et de nombreux 
États membres ont pris des mesures pour combattre ces 
phénomènes. Un projet de loi du gouvernement a été 
présenté au Parlement de Finlande le 6 juin 2013 ; il vise 
à réduire l’intimidation en mettant davantage l’accent 
sur les mesures collectives et la prévention que sur les 
mesures individuelles et la réparation. La proposition 
législative comprend l’obligation d’offrir les services 
d’assistants sociaux et de psychologues scolaires aux 
élèves du second degré, et pas seulement aux élèves du 
premier degré comme dans la législation en vigueur.54 
La Bulgarie a mis en place, au ministère de l’éducation, 
un groupe de travail composé d’experts qui a élaboré 
un dispositif de lutte contre l’intimidation à l’école.55 
En Grèce, le Centre pour la prévention de la violence 
en milieu scolaire créé par le ministère de l’éducation 
en 201256 a présenté, en s’appuyant sur certains rap‑
ports, les conclusions d’une grande enquête réalisée 
auprès d’un échantillon de 41 422 écoliers qui montrent 
que 33 % d’entre eux ont souffert de violences en raison 

de leur lieu d’origine et 11 % en raison de leur apparte‑
nance à un groupe minoritaire.57

Le plan d’action contre l’intimidation à  l’école aux 
Pays‑Bas58 inclut une proposition de loi qui obligera 
toutes les écoles primaires et secondaires à appliquer 
des mesures efficaces de lutte contre l’intimidation, 
à garantir leur suivi et à désigner une personne qui coor‑
donnera les actions de lutte. En 2013, le secrétaire d’État 
à l’enseignement, à la culture et aux sciences a désigné 
un comité d’experts indépendants qui examinera l’effi‑
cacité des programmes de lutte contre l’intimidation.59 
Il est prévu qu’une proposition législative soit envoyée 
à la Chambre des représentants en 2014.60

Les recherches démontrent que la vulnérabilité des 
enfants à la violence scolaire augmente considérable‑
ment si l’enfant appartient ou est vu comme apparte‑
nant à un groupe minoritaire comme, par exemple, les 
enfants migrants, roms ou LGBT.

De multiples incidents racistes impliquant des élèves 
mais aussi des parents et même des enseignants contre 
des élèves se sont produits, comme l’a signalé en sep‑
tembre 2013 le médiateur grec. La plupart sont liés aux 
origines raciales ou ethniques des élèves. Les ensei‑
gnants sont souvent perçus comme tolérants à l’égard 
de ce type de violence.61

Au Royaume‑Uni, la principale ligne d’assistance 
 téléphonique pour les enfants a rapporté une hausse 
de 65 % des jeunes qui font l’expérience d’intimidation 
à caractère raciste. De façon récurrente, ces jeunes se 
voyaient traités de « terroristes », de « poseurs de 
bombes » ou s’entendaient dire de « retourner dans 
leur pays ». Ces insultes répétées engendraient des 
sentiments de tristesse, d’insécurité et de frustration 
chez nombre de jeunes62 (pour plus d’informations 
concernant le racisme et la discrimination ethnique, 
voir le Chapitre 6).

4�2�4� Autres formes de violence

Les enfants sont également touchés par d’autres 
formes de violence comme les mutilations génitales, les 
mariages forcés et les châtiments corporels. Les États 
membres de l’UE tendent de plus en plus à pénaliser les 
mariages forcés et les châtiments corporels, et l’Union 
s’est focalisée sur les mutilations génitales féminines. 
La Commission européenne a adopté une communica‑
tion au Parlement européen et au Conseil intitulée Vers 
l’éradication des mutilations génitales féminines.63 La 
communication vise à aider les États membres de l’UE 
en matière de protection des jeunes filles, de lancement 
de poursuites contre les parents et les exciseurs, et en 
particulier de prévention par l’éducation et la sensibi‑
lisation. Les mutilations génitales féminines peuvent 
faire l’objet de poursuites dans tous les États membres 
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de l’UE, soit par le biais de la législation pénale géné‑
rale, soit par l’intermédiaire de dispositions spécifiques 
du droit pénal, telles que celles qui existent déjà dans 
les pays suivants  : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Irlande, Italie, 
Royaume‑Uni et Suède. Toutefois, les auteurs des faits 
ne sont effectivement poursuivis et condamnés que 
dans très peu de cas.

L’Allemagne est l’un des États membres à  avoir 
 récemment introduit dans son code pénal la mutilation 
des organes génitaux féminins. La nouvelle loi classe 
clairement les mutilations génitales féminines comme 
un acte criminel, passible d’une peine d’emprisonne‑
ment d’au moins un an. En outre, les droits procéduraux 
des victimes ont été renforcés et le délai de prescrip‑
tion devrait uniquement commencer à courir lorsque 
les victimes atteignent l’âge de la majorité.64 En 2012, 
à la suite d’un procès controversé en Allemagne (pour 
plus d’informations à ce propos, voir le Chapitre 5 du 
Rapport annuel 2012 portant sur l’égalité et la non‑dis‑
crimination), la question de la circoncision masculine 
est restée en bonne place sur l’agenda européen. 
Malgré les objections de ceux qui voient la circoncision 
comme une question de liberté religieuse, l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe a approuvé, en 
octobre 2013, une résolution sur le droit des enfants 
à l’intégrité physique.65 Cette initiative vise à inclure les 
violations médicalement injustifiées de l’intégrité phy‑
sique des enfants dans le corpus des principes relatifs 
aux droits de l’homme. Il est recommandé aux gou‑
vernements de restreindre certaines pratiques, telles 
que la circoncision des jeunes garçons pour des motifs 
religieux et le recours à la chirurgie visant à « norma‑
liser » les organes génitaux des enfants intersexués, 
jusqu’à ce que l’enfant soit assez âgé pour donner son 
consentement ou refuser de le donner. La résolution 
appelle également les États à définir les conditions 
médicales et sanitaires de ces pratiques, ainsi qu’à 
adopter des dispositions juridiques garantissant que 
certaines opérations ne seront pas entreprises avant 
qu’un enfant ait atteint l’âge du consentement.

Les médiateurs pour enfants de cinq pays nordiques 
(Danemark, Finlande et Suède côté États membres 
de l’UE, ainsi qu’Islande et Norvège) sont convenus 
en septembre de travailler avec leur gouvernement 
respectif pour restreindre la circoncision masculine 
afin qu’elle ne soit plus exécutée, pour des raisons non 
médicales, sur des garçons mineurs n’ayant pas donné 
leur consentement.66 En outre, les associations médi‑
cales de 17 pays européens se sont également élevées 
contre la circoncision de routine des nourrissons de sexe 
masculin et des garçons en tant que procédure médi‑
calement inutile allant à l’encontre de toute éthique 
médicale. Dans une édition de 2013 de la revue médi‑
cale Pediatrics, des pédiatres et associations médi‑
cales reconnaissent que la « [c]irconcision ne remplit 
pas les critères généralement admis pour justifier des 

interventions médicales préventives sur des enfants, » 
et qu’à ce jour, les recherches ne justifient pas le recours 
à la « chirurgie avant que les garçons soient assez âgés 
pour décider pour eux‑mêmes. »67

La question du mariage forcé a été analysée dans une 
étude de la FRA qui sera publiée en 2014. Sept États 
membres de l’UE sur 28 considèrent le fait d’obliger 
une personne à se marier contre sa volonté comme une 
infraction pénale à part entière. Il s’agit de l’Allemagne, 
de l’Autriche, de la Belgique, de Chypre, de la Croatie, 
du Danemark et de la France. On enregistre dans toute 
l’Europe une tendance à la pénalisation du mariage 
forcé. En 2013, trois États membres ont adopté une 
législation spécifique de lutte contre le mariage forcé 
(Croatie, France et Pays‑Bas), tandis que trois autres 
(le Luxembourg, Malte et le Royaume‑Uni) examinent 
actuellement cette question dans le cadre de proposi‑
tions de loi. Certains pays, appliquent des limites d’âge 
légales contre le mariage des enfants, et imposent que 
les conjoints soient âgés d’au moins 18 ans, comme 
c’est le cas en Allemagne, en France, aux Pays‑Bas et 
en Suède. Dans d’autres pays, le mariage de personnes 
de moins de 18 ans requiert l’approbation des parents. 
Dans d’autres pays encore, la limite est fixée à 16 ans, 
ou moins, dans les cas où la loi du pays d’origine (pour 
les non‑citoyens) s’applique.

Ces dernières années, le nombre d’États membres 
de l’UE qui ont promulgué des lois visant à interdire 
les châtiments corporels des enfants a augmenté. En 
particulier, 16 États membres de l’Union européenne 
ont interdit les châtiments corporels pratiqués sur les 
enfants dans tous les milieux : à la maison, à l’école, 
dans les établissements du système pénal et des 
soins de santé.68 Au cours des cinq dernières années, 
neuf États membres de l’UE ont reçu, dans le cadre de 
l’examen périodique universel réalisé par le Conseil des 
droits de l’homme de l’ONU, des recommandations en 
vue d’interdire les châtiments corporels : la Belgique,69 
l’Estonie,70 l’Irlande,71 l’Italie,72 la Lituanie,73 Malte,74 la 
Slovaquie,75 la Slovénie76 et le Royaume‑Uni.77 

En 2013, il a été fait appel à des mécanismes régionaux 
pour contester la légalité des châtiments physiques 
infligés aux enfants. En juillet, le Comité européen des 
droits sociaux a déclaré recevable, dans le cadre de 
sa procédure de réclamations collectives, une série 
de plaintes affirmant que la Belgique, Chypre, la 
France, l’Irlande, l’Italie, la République tchèque et la 
Slovénie ne remplissent pas leurs obligations en vertu 
de la Charte sociale européenne, qui exige des États 
membres qu’ils protègent les enfants contre la violence 
dans tous les contextes.78 Depuis lors, plusieurs des 
États membres se sont engagés à abolir tout châtiment 
corporel sur les enfants.

Le fait que, dans le système judiciaire, les jeunes 
soient particulièrement vulnérables à la violence est 

http://fra.europa.eu/sites/default/files/annual-report-2012-chapter-5_fr.pdf
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également confirmé par une étude récente consacrée 
aux expériences des jeunes détenus dans cinq États 
membres européens, à savoir le Royaume‑Uni (seule‑
ment l’Angleterre), l’Autriche, Chypre, les Pays‑Bas et 
la Roumanie.79 D’après plus de 120 mineurs, il semble 
que la violence soit une pratique relativement courante 
en détention, où le personnel use de méthodes vio‑
lentes pour affirmer ses positions ou pour mettre fin aux 
incidents entre jeunes. Des résultats similaires ont été 
enregistrés dans une étude, publiée par le médiateur 
des enfants en Suède, qui analysait la situation des 
mineurs dans les cellules de la police et dans les centres 
de détention provisoire.80 Des mineurs rencontrés par 
les chercheurs décrivent les membres du personnel 
des cellules de police comme tyranniques et recourant 
à divers subterfuges pour casser le mental des mineurs. 
Il peut s’agir de menaces, de la peur des violences phy‑
siques, d’humiliations et de divers jeux de pouvoir. Une 
partie positive des conclusions montrent également 
que, dans le contexte de la garde à vue, le personnel 
pénitentiaire n’utilise que rarement son pouvoir pour 
humilier les jeunes détenus. Et aucun mineur n’a signalé 
qu’il ou elle avait eu peur du personnel des centres de 
détention provisoire, ou avait subi des menaces ou été 
en proie à la crainte de violences physiques.

4�3� L’Europe s’attaque à la 
pauvreté des enfants

Beaucoup d’enfants en Europe souffrent encore de la 
pauvreté. La lutte contre la pauvreté infantile a été un 
point central des ordres du jour européen et nationaux, 
ainsi que des médias nationaux. Quelques‑uns des pro‑
blèmes les plus importants étaient les restrictions dans 
les budgets de l’éducation et l’impact de la pauvreté 
des enfants sur certains groupes particulièrement vul‑
nérables. En 2013, l’adoption par la Commission euro‑
péenne d’une recommandation sur la pauvreté infantile 
a permis de faire un pas en avant.

Eurostat a publié en 2013 une étude analysant les 
données existantes sur la pauvreté des enfants. Selon 
Eurostat, en 2011, 27 % des enfants (âgés de 0 à 17 ans) 
dans l’UE‑27 étaient menacés par la pauvreté ou l’ex‑
clusion sociale, contre 24 % des adultes (âgés de 18 
à 64 ans) et 20 % des personnes âgées (âgées de 65 ans 
ou plus). De plus, 49 % des enfants dont le niveau 
d’éducation des parents était bas étaient menacés par 
la pauvreté par rapport à 7,5 % des enfants dont les 
parents présentaient un niveau d’éducation élevé. Les 
enfants de migrants étaient plus exposés au risque de 
pauvreté que les enfants dont les parents étaient nés 
dans le pays (13 points de plus). En ce qui concerne les 
conditions de vie, 18 % des familles monoparentales 
souffraient de privation matérielle grave, contre 9,6 % 
des ménages à deux parents avec enfants à charge.81

4�3�1� Orientations de la Commission 
européenne sur la promotion 
du bien‑être des enfants

À la suite des conclusions sur la pauvreté infantile et 
l’exclusion sociale approuvées par le Conseil de l’Union 
européenne en  2012, la Commission européenne 
a adopté en février 2013 la recommandation intitulée 
Investir dans l’enfance pour briser le cercle vicieux 
de l’inégalité.82 La recommandation fournit aux États 
membres des orientations en matière de lutte contre 
la pauvreté infantile et de promotion du bien‑être des 
enfants, et instaure un cadre européen commun fondé 
sur la reconnaissance des enfants en tant que titulaires 
de droits. Ce faisant, elle s’écarte du paradigme domi‑
nant qui consiste à considérer les enfants uniquement 
comme des personnes à charge pour mettre l’accent 
sur l’indépendance des enfants.

« Si la lutte contre la pauvreté des enfants est avant tout du 
ressort des États membres, un cadre commun européen est 
susceptible d’accroître les synergies entre les domaines 
pertinents d’intervention et d’aider les États membres 
à revoir leurs stratégies et à s’inspirer de leurs expériences 
respectives pour améliorer l’efficience et l’efficacité de 
leurs actions par des approches innovantes, tout en tenant 
compte de la variété des situations et des besoins au 
niveau local, régional et national. »
Commission européenne, Investir dans l’enfance pour briser le cercle 
vicieux de l’inégalité, Recommandation, Bruxelles, 20 février 2013

La Commission européenne a recommandé aux États 
membres d’arrêter et d’appliquer des politiques visant 
à éradiquer la pauvreté et l’exclusion sociale des enfants 
et à promouvoir leur bien‑être au moyen de stratégies 
fondées sur trois piliers :

· l’accès à des ressources suffisantes : favoriser la 
 participation des parents au marché du travail et assurer 
des conditions de vie appropriées grâce à une combi‑
naison de prestations ;

· l’accès à  des services de qualité et d’un coût 
 abordable : réduire les inégalités dès la petite enfance 
en investissant dans l’éducation et l’accueil des jeunes 
enfants, renforcer l’influence du système éducatif sur 
l’égalité des chances, améliorer la réactivité des sys‑
tèmes de santé pour répondre aux besoins des enfants 
défavorisés, offrir aux enfants un logement et un 
cadre de vie sûrs et adéquats et améliorer les services 
d’assistance aux familles et la qualité des services de 
soins alternatifs ;

· droit des enfants à  participer  : encourager la 
 participation de tous les enfants à des activités ludiques, 
récréatives, sportives et culturelles et adopter des 
mécanismes qui favorisent la participation des enfants 
aux processus décisionnels les concernant.
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La Commission recommande également d’élaborer 
des mécanismes d’exécution et de suivi et d’intensi‑
fier l’utilisation de la recherche. La recommandation 
comprend une gamme d’indicateurs pour surveiller 
le bien‑être des enfants. Les États membres doivent 
exploiter pleinement les instruments pertinents de l’UE, 
en considérant la lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale des enfants en tant que priorité de la stratégie 
Europe 2020 et en mobilisant les instruments financiers 
pertinents de l’UE.

À la suite de la recommandation de la Commission, 
la Plateforme européenne pour l’investissement 
dans l’enfance a été lancée début 2013. Il s’agit d’une 
plateforme en ligne gérée par la DG Emploi, affaires 
sociales et inclusion de la Commission européenne. 
Cet outil permet de partager les meilleures politiques 
prises en faveur des enfants et de leurs familles et 
d’encourager la coopération et l’apprentissage mutuel 
dans ce domaine.83

L’offre de services de garde d’enfants est indispensable 
pour que les parents puissent travailler. Il existe des 
liens évidents entre la pauvreté infantile et le chômage 
des parents. L’occupation professionnelle de davantage 
de parents, et notamment de femmes, est essentielle 
pour atteindre les objectifs de l’UE en matière d’emploi 
et améliorer la situation économique générale. Dans un 
rapport de 2013, la Commission européenne a adressé 
à 11 États membres des recommandations en matière 
d’emploi des femmes, de disponibilité et de qualité des 
services de garde d’enfants, de places disponibles dans 
des écoles accueillant les enfants toute la journée et de 
services de soins de santé. Le rapport révèle que huit 
États membres seulement, la Belgique, le Danemark, 
l’Espagne, la France, les Pays‑Bas, le Royaume‑Uni, la 
Slovénie et la Suède, ont atteint les objectifs adoptés 
par le Conseil européen en matière de disponibilité et 
d’accessibilité des services de garde d’enfants.84

4�3�2� Les États membres cherchent 
à éradiquer la pauvreté infantile

L’UNICEF a publié une étude sur le bien‑être des enfants 
dans 29 des économies les plus avancées du monde.85 
Cinq dimensions de la vie des enfants ont été ana‑
lysées : le bien‑être matériel, la santé et la sécurité, 
l’éducation, les comportements et les risques, ainsi que 
le logement et l’environnement. Au total, 26 indicateurs 
comparables à l’échelle internationale ont servi à cette 
étude. Il apparaît comme principales conclusions que 
les Pays‑Bas se démarquent clairement comme chef 
de file et comme le seul pays à se classer parmi les cinq 
premiers pays dans toutes les dimensions du bien‑être 
des enfants. Des États membres des pays nordiques de 
l’Union – la Finlande et la Suède – se rangent juste der‑
rière les Pays‑Bas dans le haut du tableau du bien‑être 
des enfants. Trois États membres du Sud – l’Espagne, 

l’Italie et le Portugal – se situent dans la deuxième partie 
du tableau. Les trois pays les plus pauvres étudiés, la 
Lettonie, la Lituanie et la Roumanie, la Grèce frappée 
par la crise, ainsi que l’un des pays les plus riches, les 
États‑Unis, occupent les cinq dernières places. L’UE dans 
son ensemble (exceptés la Bulgarie, la Croatie, Chypre et 
Malte qui ne figuraient pas dans l’étude) est moins bien 
classée (15,6) que certains pays non membres de l’UE 
à 12,12 (Canada, États‑Unis, Islande, Norvège et Suisse).

Certains États membres ont également généré leurs 
propres données ou études sur le bien‑être et la pau‑
vreté des enfants. Malgré les résultats positifs des 
Pays‑Bas dans l’étude réalisée par l’UNICEF, le média‑
teur néerlandais des enfants a publié en juin un rapport 
sur la pauvreté chez les enfants qui conclut qu’un enfant 
néerlandais sur neuf grandit dans la pauvreté.86 Le rap‑
port examine les politiques de lutte contre la pauvreté 
infantile de 198 communes sur les 408 existantes, 
compte tenu du rôle essentiel qu’elles jouent dans ce 
domaine. Seules trois communes disposent de poli‑
tiques ciblant spécifiquement les enfants vivant dans 
la pauvreté. Le médiateur des enfants recommande aux 
communes de fournir une gamme de services pour les 
enfants aux ménages dont les revenus ne dépassent 
pas un certain plafond. Dans la semaine qui a suivi la 
publication de ce rapport, 26 communes ont annoncé 
qu’elles intègreraient cette offre de services dans leurs 
politiques.87 

En 2013, l’Office statistique central polonais a publié 
un rapport sur la pauvreté qui montre qu’en Pologne 
les jeunes, y compris les enfants, forment les groupes 
sociaux les plus exposés au risque de pauvreté. En 2012, 
10 % des personnes âgées de moins de 18 ans ont vécu 
dans des conditions de pauvreté extrême.88 Le Bureau 
de statistique de l’Estonie a publié sur son blog des don‑
nées sur la pauvreté relative pour montrer qu’un enfant 
sur six en Estonie vivait en dessous du seuil de pauvreté 
relative et qu’un enfant sur onze vivait en dessous du 
seuil de pauvreté absolue ou connaissait de très grandes 
difficultés matérielles en 2011. Selon ces informations, 
ces pourcentages ont peu évolué depuis 2007.89

Au Royaume‑Uni, l’Office du Commissaire à l’enfance 
a  publié une évaluation de l’impact des décisions 
budgétaires prises entre 2010 et 2015 sur les droits de 
l’enfant, dont les résultats seraient préoccupants.90 Le 
rapport d’évaluation conclut que, malgré des mesures 
progressistes et les engagements apparents du gouver‑
nement du Royaume‑Uni, « les familles avec enfants 
ont, sous l’effet des politiques économiques élaborées, 
perdu plus que celles sans enfants, et quelques‑uns des 
groupes les plus vulnérables ont été les plus affectés ».91

Les conséquences de la crise financière sur les femmes 
ayant des enfants se répercutent également sur le 
niveau de vie des enfants. En Slovaquie, un rapport 
sur l’égalité des sexes conclut que la crise a aggravé de 
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manière significative la situation financière des mères 
de jeunes enfants, entraînant une possible aggravation 
de la pauvreté des familles.92 En outre, la crise a pro‑
voqué un transfert massif des femmes dans la sphère 
des emplois non rémunérés qui, d’après les auteurs 
du rapport, a pour origine la forte augmentation des 
frais de garderie.

Les comités nationaux de l’UNICEF ont également réalisé 
des études sur la pauvreté des enfants en Allemagne, 
en Espagne93 et en Grèce.94 L’enquête effectuée en 
Allemagne a révélé qu’entre 2000 et 2010, 8,6 % des 
enfants vivant en Allemagne ont connu une situation de 
pauvreté à long terme en vivant au sein d’un ménage 
gagnant moins de 60 % du revenu moyen.95

Pratique encourageante

Recherches sur les conditions 
de vie des enfants
Growing Up in Ireland (grandir en Irlande) est le 
titre d’une étude nationale sur les enfants dont 
les résultats influeront sur différents domaines 
de la politique gouvernementale. L’étude tente 
d’examiner les facteurs qui améliorent ou com‑
promettent le bien‑être des enfants au sein des 
familles irlandaises actuelles. Elle a  été lancée 
en  2006 dans le cadre de la Stratégie nationale 
en faveur des enfants. Les recherches s’éche‑
lonneront sur plusieurs années et consisteront 
à  analyser les progrès et le bien‑être du même 
groupe d’enfants (environ 20 000 individus) à un 
certain nombre d’occasions, à  des périodes im‑
portantes pendant toute leur enfance. Ces re‑
cherches intègrent des méthodes qualitatives et 
quantitatives.

L’étude la plus récente, publiée en septembre 2013, 
a constaté que l’impact de la pauvreté sur les en‑
fants était déjà perceptible dès l’âge de trois ans. 
Les autres domaines couverts par ces rapports 
concernent le bien‑être, l’éducation, la santé, la 
situation familiale et d’autres questions sociales.

Ce projet a mis en place un Forum consultatif des 
enfants composé de 84 enfants pour veiller à ce 
que les voix des enfants soient entendues dans 
le cadre de l’étude. Son rôle consiste à conseiller 
les chercheurs sur la meilleure manière de me‑
ner l’étude et à veiller à ce qu’il soit tenu compte 
des avis et des points de vue des enfants et des 
jeunes lorsque des décisions sont prises.

« Growing Up in Ireland » est un projet gouver‑
nemental financé par le ministère de l’enfance et 
de la jeunesse, en association avec le ministère 
de la protection sociale et le bureau central des 
statistiques.
Pour plus d’informations, voir : www.growingup.ie

Plusieurs États membres ont des politiques de lutte 
contre la pauvreté en général ou qui ciblent spécifi‑
quement des familles. De plus, d’autres États membres 
disposent de plans d’action ou d’autres mesures direc‑
tement focalisés sur la pauvreté infantile. En juin 2013, 
la Belgique a adopté un plan national de lutte contre 
la pauvreté des enfants qui vise à appliquer la recom‑
mandation de la Commission européenne intitulée 
Investir dans l’enfance pour briser le cercle vicieux de 
l’inégalité. Ce plan résulte du travail de collaboration 
entre le gouvernement fédéral, les communautés lin‑
guistiques, les régions et d’autres parties prenantes, et 
il inclut au total 140 actions réparties sur trois piliers. Il 
souligne entre autres l’importance qu’il y a à permettre 
un meilleur accès au travail et à une aide financière 
pour les familles avec enfants, à faciliter la concilia‑
tion de la vie professionnelle et de la vie familiale des 
parents, et à promouvoir la participation des enfants 
aux activités sociales, de loisirs et aux événements 
culturels et sportifs.96

« Au cours des dernières années, certaines de nos 
institutions membres ont assisté à la réduction de leurs 
domaines d’action, à la compression de leurs ressources 
humaines et matérielles et même à la remise en cause de 
leur existence propre. »
Réseau européen des médiateurs des enfants (2012), Document de prise de 
position sur les conséquences de la crise économique sur les institutions 
indépendantes de défense des droits des enfants, octobre 2012

Le plan d’action national espagnol pour l’inclusion 
sociale de 2013‑201697 regroupe toutes les politiques 
espagnoles de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 
sociale et comprend 240 mesures destinées à extraire 
1,5 million de personnes de la misère, conformément 
à  la stratégie Europe  2020. Ce plan est le premier 
à inclure comme première priorité et objectif transversal 
la lutte contre la pauvreté infantile ainsi qu’un fonds 
spécial destiné à couvrir les besoins fondamentaux de 
l’enfant (17 millions EUR). Le financement total alloué 
à ce plan s’élève à 136 600 millions EUR.

La Bulgarie a  inclus un objectif « enfants » dans la 
stratégie nationale pour la réduction de la pauvreté et 
l’inclusion sociale de 2020 qu’elle a récemment adoptée. 
L’un de ses principaux objectifs est de réduire de 78 000 
le nombre actuel d’enfants vivant dans la misère.98 En 
Allemagne, le Conseil fédéral a adopté en juillet 2013 
la loi d’allégement administratif dans le domaine des 
services d’aide à l’enfance et à la jeunesse, qui devrait 
améliorer l’accès aux soins pour les enfants et les jeunes 
dont les parents disposent d’un faible revenu et simpli‑
fier les procédures auprès des bureaux d’aide sociale 
à l’enfance et à la jeunesse.99

Pauvreté des enfants et éducation

La crise financière a engendré un certain nombre de 
réductions des dépenses en matière d’éducation dans 
les États membres de l’UE. Selon un rapport publié par la 

http://www.growingup.ie


Droits de l’enfant et protection des enfants

129

Commission européenne en 2013100, 20 États membres 
ont procédé en 2011–2012 à des coupes budgétaires dans 
le secteur de l’éducation nationale. Des diminutions de 
plus de 5 % ont été observées à Chypre, en Croatie, en 
Grèce, en Hongrie, en Italie, en Lettonie, en Lituanie, 
au Portugal, en Roumanie et au Royaume‑Uni (pays 
de Galles), alors que des baisses de l’ordre de 1 à 5 % 
ont été enregistrées dans la communauté française 
de Belgique, en Bulgarie, en Espagne, en Estonie, en 
France, en Irlande, en Pologne, en République tchèque, 
au Royaume‑Uni (Écosse), en Slovénie et en Slovaquie.

Plusieurs initiatives ont été prises par des États 
membres pour s’attaquer tout particulièrement à la 
question de la pauvreté et de l’accès à l’éducation. Les 
taux de décrochage scolaire demeurent un problème 
qu’il convient de contrer dans certains États membres 
de l’UE. Les causes en sont souvent la pauvreté des 
familles, la distance entre l’école et les petits villages 
éloignés, le faible niveau d’éducation des parents, les 
problèmes de santé, la faiblesse des compétences 
de langage, ainsi que des attitudes discriminatoires. 
Selon les recherches de l’UNICEF, la Bulgarie enregistre 
l’âge moyen d’abandon scolaire le plus bas (14,3 ans) 
parmi les États membres de l’UE.101 Le gouvernement 
a adopté une stratégie pour la prévention et la réduc‑
tion du pourcentage de cas de décrochage scolaire 
entre 2013 et 2020 en vue de garantir l’égalité d’accès 
à l’éducation pour les élèves et d’aider les familles via 
l’offre de manuels scolaires et l’assistance financière 
pour l’achat des livres obligatoires.102

La Finlande, occupant l’un des premiers rangs du 
Programme international pour le suivi des acquis des 
élèves (PISA), envisage de relever l’âge de la scolarité 
obligatoire. Le programme de politique structurelle 
du gouvernement d’août  2013 sur le soutien de la 
croissance économique vise à garantir aux jeunes une 
formation et leur entrée dans la vie professionnelle. 
Pour cela, l’enseignement préscolaire sera rendu obli‑
gatoire, la fréquentation des écoles du secondaire devra 
augmenter et l’âge de la scolarité obligatoire passera 
de 16 à 17 ans.103

L’Autriche a  modifié sa loi relative à  l’allocation 
 scolaire104 introduisant un changement significatif dans 
les modalités d’accord de cette aide aux enfants dans le 
besoin (couvrant notamment les frais de scolarité dans 
des établissements scolaires spécialisés situés loin du 
domicile familial, ou les frais de transport). L’octroi ou 
le montant d’une allocation scolaire ne dépend plus 
de l’obtention de bonnes notes, mais uniquement de 
la situation financière et sociale de la famille. L’ancien 
système exigeait des enfants qu’ils soient également 
de bons élèves.

En matière de pauvreté et d’accès à  l’éducation, 
 certains groupes de population sont particulièrement 
touchés par le manque de ressources ou par le taux 

élevé de décrochage scolaire. On compte parmi ces 
groupes les enfants migrants, les enfants roms ou 
les enfants handicapés.

La Commission européenne a mis en avant le cas des 
enfants migrants et leurs difficultés de scolarisation 
dans un rapport présenté en avril 2013.105 Le rapport 
révèle que les risques de ségrégation et d’inscription 
dans des écoles disposant de ressources moindres sont 
plus élevés pour les enfants migrants nouvellement 
arrivés. Leurs résultats scolaires sont, par conséquent, 
plus faibles et la probabilité qu’ils abandonnent l’école 
prématurément est élevée. Cette étude propose que 
les États membres mettent en place des mesures 
d’accompagnement éducatif ciblées pour les enfants 
migrants, incluant notamment la présence de profes‑
seurs spécialisés et la participation systématique des 
parents et des communautés pour améliorer l’intégra‑
tion des enfants. L’étude passe en revue les politiques 
nationales de soutien apporté aux enfants migrants 
nouvellement arrivés dans 15 États membres. Elle révèle 
que le Danemark et la Suède disposent du meilleur 
modèle d’accompagnement, fondé sur l’offre d’une aide 
ciblée et un niveau raisonnable d’autonomie pour les 
écoles (pour plus d’informations concernant l’asile et 
l’immigration, voir le Chapitre 1).

Au Royaume‑Uni, l’Office du Commissaire à l’enfance 
pour l’Angleterre a publié une étude consacrée aux 
expériences d’enfants handicapés vivant dans la pau‑
vreté.106 Elle révèle que certains jeunes handicapés 
vivent dans des conditions ne leur permettant pas 
de bénéficier du chauffage, de l’alimentation et d’un 
logement adéquats et doivent faire face à des obsta‑
cles évidents avant de pouvoir accéder à une gamme 
de services (santé, éducation, activités récréatives 
et de loisirs) par rapport aux autres enfants. Malgré 
des témoignages positifs faisant état du soutien des 
autorités locales et de l’école, il y est aussi mentionné 
les cas de parents éprouvant des difficultés à accéder 
à des opportunités d’apprentissage appropriées et sti‑
mulantes, de familles devant parcourir de longues dis‑
tances pour recevoir des services éducatifs appropriés 
et de l’insuffisance de l’aide et du soutien personnel 
disponible dans certaines régions.

« Je suis très préoccupé par le peu d’attention que l’on 
accorde aux dangers du travail des enfants en Europe. Dans 
la plupart des pays, les responsables sont conscients du 
problème, mais rares sont ceux qui sont prêts à s’y 
attaquer. Le seul fait que chiffres et données sont très 
approximatifs, voire pratiquement inexistants, est déjà 
inquiétant. En effet, comment lutter contre un phénomène 
dont on ne connaît ni l’ampleur, ni les caractéristiques, ni 
les effets ? »
Muižnieks, N., Commissaire du Conseil de l’Europe aux droits de l’homme 
(2013), « Le travail des enfants n’a pas disparu en Europe », Le carnet des 
droits de l’homme, 20 août 2013.
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Il ressort des recherches menées par la FRA dans 11 États 
membres qu’un enfant rom sur dix en âge de scolari‑
sation obligatoire en Grèce et en Roumanie travaille 
à l’extérieur de sa maison. Leurs conditions de travail 
sont généralement dangereuses, étant donné que leur 
activité consiste principalement à collecter des objets 
pour les revendre ou les recycler, ou à mendier dans la 
rue107 (pour plus d’informations sur les enfants roms, 
voir aussi le Chapitre 6).

ACTIVITÉ DE LA FRA

Cartographie de la protection 
de l’enfance en Europe
La Commission européenne entend élaborer les 
lignes directrices de l’UE concernant les systèmes 
de protection de l’enfance. Ce projet est envisagé 
au sein de la stratégie de l’UE en vue de l’éradica‑
tion de la traite des êtres humains108, en confor‑
mité avec le Programme de l’UE en matière de 
droits de l’enfant, et en réponse à  la nécessité 
identifiée de recueillir des données pour combler 
les lacunes au niveau des connaissances sur la si‑
tuation et les besoins des groupes d’enfants les 
plus vulnérables.

Afin d’élaborer ces lignes directrices, la Commis‑
sion a demandé à la FRA d’analyser les systèmes 
de protection de l’enfance des 28 États membres. 
La cartographie se concentrera en particulier 
sur le cadre juridique national, la structure et les 
fonctions du système national actuel, l’assistan‑
ce à  l’enfance fournie par les acteurs étatiques 
et non étatiques, la coopération interservices, la 
coopération transfrontière, la collecte des don‑
nées et le suivi.

Les résultats seront publiés à la fin de l’année 2014.

Perspectives
Transposer dans les réa l i tés nat ionales la 
 recommandation de la Commission européenne sur la 
pauvreté des enfants constitue un défi, en particulier 
dans les États membres qui se battent aujourd’hui 
encore contre les effets de la crise économique. Les 
États membres devront réévaluer leurs politiques 
relatives au bien‑être des enfants sous tous leurs 
aspects – difficultés matérielles et accès à l’éducation, 
santé et services sociaux – afin d’assurer le respect 
de l’intérêt supérieur de l’enfant conformément à la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de 
l’enfant et à  la Charte des droits fondamentaux de 
l’UE. La reprise économique dont pourraient bénéficier 
certains États membres devrait favoriser des politiques 
qui améliorent les dispositions en matière de protection 
de l’enfance, en particulier pour les enfants en situation 

de vulnérabilité, tels que les demandeurs d’asile, les 
migrants en situation irrégulière et les Roms.

En 2013, les États membres ont dû transposer dans leur 
législation nationale deux directives importantes, l’une 
relative à la traite des êtres humains, aux abus sexuels 
et à l’exploitation sexuelle, l’autre à la pédopornogra‑
phie. Elles améliorent la manière dont les systèmes 
judiciaires réagissent face aux enfants victimes ou 
témoins d’actes criminels. La mise en œuvre de ce 
nouveau cadre juridique nécessitera une formation aux 
politiques et l’acquisition de compétences spécifiques 
en 2014 et au‑delà.

La « directive Victimes » de l’UE, l’adoption attendue 
d’une directive traitant de la protection des enfants 
soupçonnés ou accusés dans le cadre de procédures 
pénales, ainsi qu’un cadre commun pour la protection 
de l’enfance favoriseront également des évolutions au 
niveau national. Les États membres de l’UE seront tenus 
d’adapter leurs dispositions pénales et leurs systèmes 
de protection de l’enfance tout en garantissant que les 
lignes directrices du Conseil de l’Europe sur une jus‑
tice adaptée aux enfants soient pleinement prises en 
compte. Plusieurs études à venir de la Commission euro‑
péenne et de la FRA consacrées aux enfants et à la jus‑
tice permettront d’identifier des enjeux et des pratiques 
encourageantes et orienteront les améliorations au 
niveau national. La collecte de données concernant les 
enfants et la justice, ainsi que dans d’autres domaines 
des droits de l’enfant, reste essentielle pour aborder 
efficacement les violations des droits de l’enfant.

Davantage d’États membres devraient ratifier le 
 troisième protocole à  la Convention des droits de 
l’enfant, qui est entré en vigueur en avril 2014, afin 
de permettre aux enfants d’engager individuellement 
des poursuites contre leur pays pour violation des 
droits de l’homme.
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